
Place en sable stabilisé perméable

Création d'une terrasse pour le café et mise 
aux normes des accès aux commerces

Création d'un emplacement 
handicapé

Pose d'une résine sur la voirie afin de 
sécuriser les traversées piétonnières

Socle de la place réalisé en béton 
désactivé

Création d'un parvis d'église avec les 
anciens pavés du site

Mise en valeur de la fontaine 
Création d'un point d'eau et d'appuis vélos

Plantation de vivaces en pied de 
façade

Gestion des eaux grâce à un 
caniveau central

Création d'un quai de 2m50 
en semi-privatif

Nouvelles plantations d'arbres 
le long de la chaussée

Trottoir de 3m50 permettant le 
stationnement des poids lourds

Création d'une zone limitée à 
30 km/h en cœur de bourg

Réduction de la voirie 
à 6 mètres

Destruction de l’espace pavé et de la barre aux 
bestiaux plus que centenaire.
Une partie de l’histoire de notre village va 
disparaître, pourquoi ?

Passage des véhicules à proximité de la sortie 
dangereuse d’une courbe sans visibilité

Potelets pour empêcher le stationnement. 
Notre petit bourg aura tout d’une petite ville.

Encadrés bleus : annotations de l'architecte
Encadrés jaunes : Synthèse des observations 
des membres du collectif



Sablage des trottoirs

Préservation des 4 marronniers ne représentant 
aucun danger et replantation d'arbres

Redimensionnement des trottoirs afin de permettre 
le stationnement sans gêner la circulation

Création d'un emplacement 
handicapé

Création de quelques stationnements

Sécurisation des traversées piétonnières

Dévoiement de la route afin de sécuriser 
les accès à la mairie

Sécurisation de la sortie d'école

Potelets pour sécuriser les piétons le long 
de cette voie à la circulation intense.

En pointillé, l’emprise actuelle du square. 
Est-il vraiment utile d’amputé cet espace 
vert, de près d’un tiers, pour 3 ou 4 places 
de stationnement.

Il a été annoncé lors d'un conseil municipal, que 
sur les dix, seul deux marronniers étaient à 
abattre très rapidement. Il serait bon de rendre 
publique le rapport de l'O.N.F. sur l'état de ces 
arbres.


